
Le BPJEPS Éducation à l 'Environnement vers un Développement Durable est un diplôme de niveau 4 qui s 'adresse à
toutes les personnes qui désirent organiser des évènements avec le public autour du thème de l 'environnement et
du développement durable. Cette formation est ouverte aux professionnels de l 'animation en poste, aux
demandeurs d'emploi ,  ainsi qu'aux personnes en reconversion professionnelle.
Ce diplôme permet au futur employé d'acquérir des compétences l iées à l 'éducation et à l 'environnement tout au
long de son alternance. I l ·el le pourra donc créer des animations pluridisciplinaires et diriger des actions de
découverte et d 'éveil .  I l ·el le sera amené·e à s 'occuper de la sécurité du public qu' i l ·el le encadre ainsi qu'à être un·e
membre actif·ve au sein de sa structure et participera à sa formation. 

 Être titulaire d'une des formations relatives suivantes :  PSC1,  AFPS, PSE1,  PSE2, AFGSU, SST
 Justifier d 'une expérience d'animation professionnelle ou non professionnelle auprès d'un groupe, d 'une
durée minimal de 200 heures au moyen d'une attestation délivrée par la ou les structures d'accueil  ou être
titulaire d'un des diplômes suivants :  BAFD, BAPAAT, tout CQP attestant de compétences à animer un groupe
quel que soit son champ d' intervention, tout diplôme de niveau 4 ou supérieur,  CAP "petite enfance",  AMP,
DEAES, BPJEPS.

I l  faut également une structure d'alternance, un financement, avoir complété le dossier d ' inscription et réussi les
tests de présélection

BPJEPS 
MENTION ÉDUCATION À L'ENVIRONNEMENT VERS UN
DÉVELOPPEMENT DURABLE (EEDD)

En partenariat avec :

"36 stagiaires formés surles 3 dernières années"
"87% de réussite sur les

3 dernières années"
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EMPLOIS VISÉS

MODALITÉS D'ÉVALUATION

L'ORGANISATION DE LA FORMATION

POSITIONNEMENT

DATES DE LA FORMATION

Le BPJEPS EEDD est délivré par la DRAJES, après validation de chacune des 4 UC de la formation.  
Une épreuve (dossier + épreuve orale) valide les UC1 et UC2
Une épreuve (dossier + mise en situation + entretien) valide les UC3 et UC4

TARIF 
Sur devis,  sur la base de minimum 11€/h
La formation peut-être prise en charge à 100% dans le cadre d'un contrat d 'apprentissage

CONTACT 
Pour devis / dossier d ' inscription, contacter :  accueil@cemea-bretagne.fr / 02.98.90.10.78

Après l 'obtention du diplôme, l 'animateur·rice est en mesure d'organiser des animations auprès d'un grand public
centré autour de l 'environnement. I l ·el le pourra s 'adresser à toute sorte de public dans les différents cadres où i l
pourra mettre en oeuvre ses projets :  l 'éducation à l 'environnement, l 'animation socio-culturel le,  les accueils
col lectifs de mineurs, le social (maison de quartier,  . . . ) ,  le scolaire (classe de découverte, . . . ) ,  la gestion des
ressources (col lectivités locales, entreprises, . . . ) ,  le tourisme, la protection de l 'environnement.

L 'acquisition de ces compétences amènera l 'animateur·rice à travail ler dans des associations d'éducatives, des
centres d'accueils et diverses structures comme le tourisme ou en pleine nature.
CODE RNCP 28557

La session BPJEPS Éducation à l 'Environnement vers un Développement Durable (EEDD) se déroulent sur environ 12
mois,  en alternance, avec une moyenne de deux semaines par mois en centre de formation, soient :
 630 heures de formation au CEMÉA (en centre de formation)
 Minimum 900 heures en structures professionnelle sous tutorat pédagogique
Pour les personnes déjà en poste, ces heures sont comprises dans le cadre habituel de leur temps de travail .

Un l ien continu est garanti tout au long de la formation entre stagiaires, structures professionnelles,  tuteurs et
centre de formation.
La démarche de formation privi légie la méthodes actives qui placent les stagiaires en situations d'activités,  de
projet ou de coopération.
Cette formation, principalement dispensée en présentiel ,  intègre des temps de formations à distance

Le programme formation est organisé en 4 unités capitalisables (UC) :
UC1  :  Encadrer tout public dans tout l ieu et toute structure
UC2  :  Mettre en oeuvre un projet d 'animation s ' inscrivant dans le projet de la structure 
UC3  :  Conduire une action d'animation dans le champ de l 'éducation à l 'environnement et au développement
durable
UC4  :  Mobil iser les démarches d'éducation populaire pour mettre en oeuvre des activités d'éducation à
l 'environnement et au développement durable

I l  est possible d 'entrer en formation pour valider une ou plusieurs UC.

Un module de positionnement permet de définir ,  en début de formation, le parcours individualisé de chaque
stagiaire.

BREST

RÉUNIONS  D'INFORMATION
27 juin 2024 et 17 septembre 2024 de 10h00 à 12h00

à la maison des associations à Brest

du 12 au 14 novembre 2024

Du 12 novembre 2024 au 12 décembre 2025


